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Avis de résultat de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:25-13668

Département(s) de publication : 10
 Annonce n° 25-13668

Travaux

Section 1 - Reference de l'avis initial

Pas d'avis initial

Section 2 - Identification de l'acheteur

Département de l'AubeNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

22100005200011N° National d'identification : 
TROYESVille : 

10000Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

10Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

Mise en accessibilité du Collège Max Hutin à Bouilly – Relance des lots 1, 4, 7 et 9-.Intitulé du marché : 
TravauxType de marché : 

Section 4 - Attribution du marché

Renseignements relatifs à l'attribution du marché et/ou des lots :
Lot 1 : Gros œuvre - VRD Attribution : déclaré infructueux Montant : 0 euros Lot 4 : Menuiseries 
intérieures Attribution : attribué à 1 entreprise(s) - S.M.B.I (34391557500033) Notifié le 03/02/2025 
Montant : 77098.6 euros HT Lot 7 : Peinture - Sols souples Attribution : attribué à 1 entreprise(s) - 
MAKE UP PEINTURE (83124847100029) Notifié le 03/02/2025 Montant : 139574.86 euros HT Lot 9 : 
Electricité Attribution : attribué à 1 entreprise(s) - SOLAIRE ET ECLAIRAGE SOLELEC (92871180300017) 
Notifié le 03/02/2025 Montant : 6338.66 euros HT AUTRE INFORMATION : Modalités de consultation 
du ou des contrats – DEPARTEMENT DE L’AUBE – Service des Marchés publics – 2 rue Pierre Labonde – 
10000 TROYES

05/02/2025Date d'envoi du présent avis à la publication : 

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-13668
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